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ARTICLE 5

Participation d'organismes intergouvernementaux

1. Toute mention d'un «Gouvernement» ou de «Gouvernements» dans le pré-

sent Accord est réputée valoir aussi pour la Communauté économique européenne

et pour tout organisme intergouvernemental ayant des responsabilités dans la négocia-

tion, la conclusion et l'application d'accords internationaux, en particulier d'accords

sur des produits de base. En conséquence, toute mention, dans le présent Accord,

de la signature, de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation, ou de la

notification de l'application de l'Accord à titre provisoire, ou de l'adhésion est, dans

le cas de ces organismes intergouvernementaux, réputée valoir aussi pour la signature,

la ratification, l'acceptation ou l'approbation, ou pour la notification de l'applica-

tion de l'Acord à titre provisoire, ou pour l'adhésion, par ces organismes

intergouvernementaux.

2. En cas de vote sur des questions relevant de leur compétence, lesdits organismes

intergouvernementaux exercent leurs droits de vote avec un nombre de voix égal au

nombre total de voix attribuées, conformément à l'article 15, à leurs États membres.

CHAPITRE IV - LE CONSEIL INTERNATIONAL
DU CAOUTCHOUC NATUREL

ARTICLE 6

Composition du Conseil international du caoutchouc naturel

1. L'autorité suprême de l'Organisation est le Conseil international du caout-

chouc naturel, qui se compose de tous les membres de l'Organisation.

2. Chaque membre est représenté au Conseil par un seul représentant et peut

désigner des suppléants et des conseillers pour assister aux sessions du Conseil.

3. Un suppléant est habilité à agir et à voter au nom du représentant en l'absence

de celui-ci ou en des circonstances exceptionnelles.

ARTICLE 7

Pouvoirs et fonctions du Conseil

1. Le Conseil exerce tous les pouvoirs et s'acquitte, ou veille à l'accomplisse-

ment, de toutes les fonctions qui sont nécessaires à l'application des dispositions du

présent Accord.

2. Le Conseil, par un vote spécial, adopte les règlements qui sont nécessaires
à l'application des dispositions du présent Accord et qui sont compatibles avec celles-ci.
Ces règlements comprennent son règlement intérieur et celui des comités institués en

application de l'article 19, les règles de gestion et de fonctionnement du stock

régulateur, le règlement financier de l'Organisation et le statut du personnel. Le Conseil

peut prévoir, dans son règlement intérieur, une procédure lui permettant de prendre,
sans se réunir, des décisions sur des questions spécifiques.


